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TABLEAU DES SERVITUDES D’UTILITE PUBLIQUE 

Commune de Rambaud 

 

Type de servitude Détail de la servitude 
Acte ayant institué la 

servitude 

Organisme 
gestionnaire de la 

servitude et adresse 

SERVITUDES RELATIVES A LA CONSERVATION DU PATRIMOINE 

Patrimoine Naturel 

Servitude de protection 
des forêts soumises au 
régime forestier 

Forêt communale de 
Rambaud 

 ONF- RTM 
5 route des silos 

05 000 GAP 
Servitude attachée à la 
forêt domaniale de Saint 
Mens 

 

Servitude relative à la 
protection des 
périmètres de captage 
d’eau potable 

Captage Brun (ou Marin 
Haute) 

Arrêté préfectoral 
n°2014-273-3 du 30 
septembre 2014. 

ARS PACA 05 

Parc « Agroforest » 
5 rue des Silos 

BP 40 157 
05004 GAP CEDEX 

Servitude relative à la 
protection des 
périmètres de captage 
d’eau potable 

Captage Marin Arrêté préfectoral 
n°2014-273-2 du 30 
septembre 2014. 

ARS PACA 05 

Parc « Agroforest » 
5 rue des Silos 

BP 40 157 
05004 GAP CEDEX 

Servitude relative à la 
protection des 
périmètres de captage 
d’eau potable 

Captage Saint Marcel Arrêté préfectoral 
n°2014-273-1 du 30 
septembre 2014. 

ARS PACA 05 

Parc « Agroforest » 
5 rue des Silos 

BP 40 157 
05004 GAP CEDEX 

Servitude relative aux 
zones agricoles 
protégées 

Zone Agricole Protégée Arrêté préfectoral 
n°2014069-0011 du 10 
mars 2014. 

Préfecture des 
Hautes Alpes 

28 rue St Arey 

BP 80 100 

05011 GAP CEDEX 

 

  



 

SERVITUDES RELATIVES A L’UTILISATION DE CERTAINES RESSOURCES ET EQUIPEMENTS 

Energie 

Servitudes relatives aux 
lignes électriques 

Ligne 2 circuits 225 000 
volts Champagnier – 
Serre-Ponçon, Grisolles 
– Serre-Ponçon, 

Ligne 225 000 volts 
Curbans - Grisolles, 

Ligne 63 000 volts 
Grisolles – Serre-
Ponçon. 

 

Réseau de Transport 
d’Electricité RTE 

Canalisations 

Servitudes attachées 
aux canalisations  

Canalisation de 
GRTgaz « Antenne de 
Val de Durance ». 

 GRTgaz 

33 rue Pétrequin 

BP 6407 

69413 LYON Cedex 06 

Télécommunications 

Servitudes de 
protection des centres 
radio-électriques 
d'émission et de 
réception contre les 
obstacles 

Jarjayes / Puy Maurel 

0050220018 

Saint-Firmin / Les pré 
hauts 

0050220017 

 
France Telecom 

Bât Cécile 

10 bis rue de la Cécile 

26000 VALENCE 

 



Les pages ci-dessous concernant les servitudes relatives aux lignes électriques et protections des centres radio-
électriques d'émission et de réception contre les obstacles sont extraites des annexes du PLU de Rambaud de 
2013 réalisé par le bureau d’études EURECAT. 

   



 

 

 

  



 

  



 

  



 



DEPARTEMENT DES HAUTES-ALPES 

 
 
 
 
 
 

Commune de RAMBAUD 

 
 
 
 

 
PLAN LOCAL D’URBANISME 

 

4-1 : Servitudes d’Utilité Publique 
4-1-2 : Plan des Servitudes publiques 

 
 
 
 Arrêté, par délibération du Conseil Municipal du : 

27/06/2019 
 
 
 Approuvé, par délibération du Conseil Municipal du : 

27/01/2020 
 
 
 
  Le Maire 

  Patrick PERNIN 

4
. 

A
N

N
E

X
E

S
 

 

Janvier 2020 PLU approuvé 

 

Atelier d’urbanisme et environnement CHADO 
1 impasse du muséum 
05000 GAP 
 :  04.92.21.83.12 / 06.83.90.29.62 
atelierchado@orange.fr  

 

mailto:atelierchado@orange.fr


Plan des SUP de la commune de RAMBAUD

Juin 2019

Zone agricole protégée

Servitude de protection des forêts soumises au régime forestier

Servitude attachée à la protection des eaux potables

Protection immédiate

Protection rapprochée

Protection éloignée

Servitude attachée à la forêt domaniale de Saint Mens

Obligation passive 1km

Obligation passive 2km

Servitudes relatives aux ouvrages de transport de gaz

Bande de vigilance "implantation et passage"

Zones d'effets - SUP1

Servitude relative au transport d'énergie électrique

SUP RTE Pylones

Couloir de déclassement EBC RTE

Périmètre de consultation RTE

Les servitudes concernant la protection des centres
radio-électriques d'émission et de réception contre les
obstacles sont localisées sur un autre plan.






































































































